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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION N°2023-02-04 
2 février 2023 

Désignation modificative des membres des commissions Evaluation et 
Recommandations 

Le Conseil d’administration de France compétences, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 6123-5 et R. 6123-8, 

Vu le Règlement intérieur du Conseil d’administration, notamment son article 6, 

Vu les Règlements intérieurs des commissions spécialisées créées (Recommandations, 
Evaluation et Audit et finances) de France compétences, notamment leur article 2.1, 

Vu la délibération n° 2022-01-002 du Conseil d’administration de France compétences du 27 
janvier 2022, portant désignation des Présidents des commissions Recommandations, Evaluation 
et Audit et finances, 

Vu la délibération du 2022-02-004 du Conseil d’administration de France compétences du 17 
février 2022 portant désignation modificative des commissions Recommandations, Evaluation et 
Audit et finances, 

Vu la délibération n°2022-09-207 du Conseil d’administration de France compétences du 29 
septembre 2022 portant désignation modificative du Président de la commission Evaluation et des 
membres des commissions Recommandations, Evaluation et Audit et finances, 

Vu la délibération du 2022-10-395 du Conseil d’administration de France compétences du 27 
octobre 2022 portant désignation modificative des membres de la commission Audit et finances, 

Après en avoir délibéré le 2 février 2023,  

Décide  

Article 1 
Sont désignés membres de la commission Evaluation : 

 Membre titulaire : 
 

- Madame Catherine GAY, représentante des conseils régionaux, en lieu et 
place de Monsieur Jean-Patrick GILLE ; 
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Article 2 
Est désigné membre de la commission Recommandations : 

 Membre titulaire :

- Madame Catherine GAY, représentante des conseils régionaux, en lieu et
place de Monsieur Jean-Patrick GILLE ;

 Membre suppléant :

- Monsieur Mathieu BOOGHS, DGER, en lieu et place de Monsieur Philippe
JOLY.

Article 3 
La présente délibération sera publiée sur le site internet de France compétences. 

Fait à Courbevoie 

Le 2 février 2023 

Pierre DEHEUNYNCK 

Président du Conseil d’administration 

http://www.francecompetences.fr/

	CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 02 FEVRIER 2023
	Note à l’attention de Mesdames et Messieurs
	les membres du Conseil d’administration
	DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION N 2023-02-04
	Décide
	Article 1


	 Membre titulaire :
	Article 2

	 Membre titulaire :
	 Membre suppléant :
	Article 3




